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Depuis le 1er janvier, le Syndicat Val Dem réalise lui-même la 
collecte des déchets sur les 54 communes de son territoire. Pour 
mener à bien cette mission, des matériels ont été acquis (bennes 
de collecte, bacs roulants, colonnes à verre…) et l’ensemble 
du personnel, employé antérieurement par l’entreprise Ourry, 
a été intégré à notre collectivité. Les modifications apportées, 
par rapport à la situation précédente, concernent la fréquence, 

les horaires, les jours et les modalités de collecte. Toutes les communes de 
notre territoire à un niveau ou un autre sont concernées. Nous sommes bien 
conscients que ces changements vont modifier vos habitudes, mais ils permet-
tent (comme déjà indiqué dans le Val Dem Info de juin 2011) de répondre aux 
objectifs qui fondent nos actions.

Comme pour toute nouvelle organisation, un certain « rodage » sera nécessaire. 
Une période d’expérimentation précèdera les nécessaires adaptations à réaliser 
au cours du premier trimestre de l’année 2012. Mes collègues et moi-même 
comptons sur votre participation citoyenne et vous assurons que tout est mis 
en œuvre pour vous apporter un service de qualité, au moindre coût.

Thierry Boulay, 
Président du Syndicat Val Dem,  

Maire adjoint de Thoré-la-Rochette

Le président,  
les vice-présidents,  
les membres  
du bureau et  
l’ensemble  
du personnel 
vous souhaitent 
une bonne et  
heureuse année 

Un service adapté  
et un coût maîtrisé

La gestion directe du personnel 
affecté à la collecte, nous permettra 
d’être plus réactifs et ainsi d’amélio-
rer la qualité du service rendu.
La mise à disposition de bacs jaunes 
facilitera le geste et la qualité 
du tri (pluie et vent ne seront plus 
des contraintes), la fréquence de 
ramassage par quinzaine amélio-
rera l’efficience de la collecte des 
déchets recyclables.
La collecte du verre en colonnes 
aboutira à une diminution du  
kilométrage parcouru (près de 
20 000 kilomètres par an, soit 
16 000 litres de carburant).
Le nouveau format du service  
permettra de maîtriser les coûts. 
Le coût de revient par habitant  
sera maintenu en 2012 et baissera 

mécaniquement pour les vendômois 
en raison de la suppression de la 
seconde collecte hebdomadaire.  
À noter que les efforts réalisés 
depuis plusieurs années ont permis 
de le ramener en dessous de ce  
qu’il était en 2006, 81 € par habitant 
(80 € par habitant en 2011).
Les estimations réalisées, qui  
doivent être confirmées par le bilan 
d’une année d’exploitation, nous 
semblent suffisamment réalistes 
pour nous permettre d’envisager 
une baisse du coût par habitant 
dès 2013. Cela en tenant compte 
d’éléments qui s’imposent aux élus 
de Val Dem comme l’augmentation 
du taux de TVA (de 5,5 à 7 %) 
et de la TGAP (taxe générale sur les 
activités polluantes) qui amènera 
 un surcoût de plus de 100 000 euros 
dès cette année.

Un service qui respecte 
l’environnement,  

les réglementations  
et les conditions de  
travail des agents

L’adaptation des tournées, la mise 
en place de points de regroupement 
et de points de présentation,  
permetteront une réduction globale 
des kilomètres effectués et de la 
consommation de gazole.
Les nuisances sonores seront  
réduites grâce à des matériels 
roulants plus performants, des 
colonnes à verre insonorisées et des 
tournées organisées en journée.
La qualité de l’air sera mieux  
préservée puisque la motorisation 
de nos bennes sera conforme à la 
norme Euro 5.
La réorganisation retenue nous a 
permis de maintenir les emplois 
existants tout en améliorant 
(grâce notamment aux véhicules 
et matériels mis à disposition) les 
conditions de travail. Elle nous a 
également permis de respecter 
les différentes réglementations et 
en particulier la recommandation 
R437 de la Caisse Nationale de 
l’Assurance Maladie des Travailleurs 
Salariés (CNAMTS) précisant les 
conditions d’exercice de collecte 
des ordures ménagères.
Afin également de prévenir les 
accidents du travail, qui s’avèrent 
souvent coûteux, un programme de 
formation continue sera assuré.
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Un doute, une question ?  
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ZONE 1A

ZONE 2B

ZONE 2A

ZONE 1B

ZONE 1A Le verre en apport volontaire
Le verre est à déposer dans les conteneurs prévus à cet effet.

Près de 150 colonnes aériennes sont implantées sur l’ensemble du territoire, en 
concertation avec les mairies. Pour connaître leurs emplacements, rendez-vous 
sur le site www.valdem.fr.

Pour les gros dépôts de verres, une benne à quai se trouve en déchetterie de  
Vendôme (ZI Sud). Les autres déchetteries sont équipées de colonnes aériennes.

Collecte en porte à porte

Jours de collecte
La collecte s’effectue du LUNDI au VENDREDI, le matin à partir de 6 h 30, sauf 
pour les communes de Busloup, Meslay et Areines qui seront collectées à partir 
de 12 h 30.

Les ordures ménagères
Le ramassage des ordures ménagères a lieu 1 FOIS PAR SEMAINE, sauf pour 
les habitats collectifs et l’hyper-centre de Vendôme. 

Les déchets recyclables (plastique, papier, métal)
Ils sont collectés TOUS LES 15 JOURS dans un bac roulant jaune de 240 litres. 
Ce bac remplace les caissettes.

Jours fériés
En cas de jours fériés, la collecte est REPORTÉE AU LENDEMAIN. Par exemple, 
pour un mercredi férié : la collecte du mercredi est décalée au jeudi, celle du jeudi au 
vendredi et celle du vendredi est exceptionnellement réalisée le samedi.

Focus  
sur la TEOM
La Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères 
(TEOM) est un impôt 
additionnel à la taxe 
fonc ière.  C ’est  le  
propriétaire des lieux 
qui, au 1er janvier de 
l’année d’imposition, 
est redevable de cette 
taxe. Elle couvre non 
seulement la collecte, 
le tri et le traitement 
des déchets ménagers, 
mais aussi la gestion 
des déchetteries. La 
TEOM est donc liée à 
l’ensemble du service 
de gestion des déchets 
sur un territoire. Cette 
taxe représente plus 
de 4 millions d’euros 
(somme déduite des 
recettes liées à la revente 
des matériaux recyclés, 
à la redevance spéciale 
des administrations et  
profess ionnels a ins i 
qu’aux aides d’Eco Embal-
lages, représentant plus 
d’un million d’euros). 
La reprise en régie par 
le Syndicat Val Dem 
permettra de maintenir 
le coût de collecte et 
d’envisager une dimi-
nution de la TEOM pour 
l’année 2013.

Hyper-centre  
de Vendôme

Collecte des  
ordures ménagères  
2 fois par semaine 
les LUNDI et JEUDI

Collecte des  
déchets recyclables  
1 fois par semaine  
le JEUDI
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Nouvelles modalités  
de collecte des déchets ménagers

Point  
de regroupement
Vous partagez les bacs  
jaunes et bordeaux avec 
votre voisinage. Les bacs 
sont placés non loin de  
votre domicile et prévus  
selon le nombre de  
personnes rattachées.

Point  
de présentation

Vous amenez vos bacs  
jaunes et bordeaux au 
point de présentation 
défini par Val Dem.

Habitat collectif 
sur Vendôme

Votre immeuble est  
équipé d’un local poubelle. 
Vous pouvez déposer vos  
déchets à tout moment 
dans les bacs mis à  
disposition.

Rue Poterie

Quelques solutions
pour réduire nos déchets

Préférez les grands  
conditionnements

Préférez les  
éco-recharges

consommez mieux

jetez moins

utilisez mieux

Préférez les produits 
à la coupe, avec 

moins d’emballages

Préférez
l’eau du robinet

Louez ou empruntez
des objets qui  
servent peu

Préférez  
des piles  

rechargeables

Limitez les impressions
en imprimant 
 recto/verso

Préférez  
les sacs  

réutilisables

Optez pour 
 la vaisselle  
réutilisable

En 2010,  
Val Dem  

a collecté
1 795 tonnes de verre

soit 35 kg par personne

2 540 tonnes d’emballages 
plastique, papier, métal

soit 49 kg par personne

9 714 tonnes de déchets 
non recyclables

soit 188 kg par personne

13 304 tonnes de déchets  
dans les 7 déchetteries

soit 257 kg par personne

27 353  
tonnes de  

déchets,
soit 529 kg 

par personne

JeT
moinsJeT

moins
Jetermieux

JeT
moins

Réparez 
vos appareils

CompostezDonnez ou vendez 
vos vêtements,  

vos livres

Collez un Stop Pub  
sur votre boîte  

aux lettres



Réglementation  
pour les Dasri
Le décret 2010-1263 
du 22 octobre 2010 
prévoit qu’il appartient 
aux pharmacies de 
délivrer, aux patients 
en auto-traitement, 
un collecteur pour les 
déchets d’activités de 
soins à risques infec-
tieux (Dasri).
Le décret 2011-763 du 
28 juin 2011 prévoit 
que le réseau de col-
lecte des Dasri doit être 
assuré par les officines 
de santé, laboratoires 
de biologie médicale. 
Conscient des difficul-
tés rencontrées par 
les patients (du fait de 
l’absence de collecte 
sur le territoire) et afin 
de permettre à ces  
établ issements de 
mettre en place un 
réseau de collecte, 
le Syndicat Val Dem 
maintiendra la collecte 
des Dasri pendant 
le 1er semestre 2012 et 
cessera cette collecte 
au 1er juillet 2012. 
Voir le planning dans  
les pages intérieures.

Gobelets  
réutilisables
Associations, entrepri-
ses, collectivités, par-
ticuliers, équipez-vous 
de gobelets réutilisables 
pour vos réunions et 
manifestations. Au prix 
unitaire de 25 centimes 
d’euros, vous pouvez 
vous en procurez dans 
les locaux de Val Dem. 

Contactez-nous !
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Poubelles réalisées à partir de bidons  
d’hydrocarbures de 200 litres.


